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CONVENTION

Entre 
La commune d’Ivry-la-Bataille représentée par son Maire,

et 

L’Association « Les Jardins secrets du Château d’Ivry-la-Bataille » enregistrée à la Préfecture de l’Eure sous le n°0273010366 représentée par son Président, 

Il est convenu ce qui suit

1. objet de la convention

Conformément à l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et à l’article 6 de la loi du 1er juillet 1901, la présente convention a pour objet de régir les relations pécuniaires entre la commune et l’association pour l’organisation d’une grande fête médiévale et d’un festival international du Moyen-Âge annuels sur le site de la commune d’Ivry-la-Bataille.

2. subvention
La commune vote annuellement au budget primitif une subvention nominative à l’association.

Cette subvention fait l’objet d’un versement fractionné par échéance de 10 000 € sur demande de l’association.
La commune peut en outre fournir des services en nature à l’association (secrétariat, appui technique…).
3. clôture de l’exercice

A la clôture de l’exercice, l’association présente ses comptes à la commune.

Les éventuels bénéfices réalisés à l’occasion de la manifestation seront reversés à la commune.
Fait à Ivry-la-Bataille, le …………………………
	Nelly BERTIN

Maire d’Ivry-la-Bataille
	Sylvie HENAUX

Présidente de l’association « Les Jardins Secrets du Château d’Ivry-la-Bataille »



